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Champs d’application – définitions

La randonnée pédestre

-

®

®

-

promenade
1

randonnée

grande randonnée

P
ré

a
m

b
u

le

1 -  L’indice d’effort (Hiking index) est un des trois critères de la cotation fédérale des randonnées pédestres disponible à :  
http://www.ffrandonnee.fr/_241/cotation-de-randonnees-pedestres.aspx
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Les activités connexes à la randonnée pédestre

Comprise dans le champ de la délégation2 attribuée à la FFRandonnée

La Marche Aquatique Côtière (MAC) 

La Marche d’Endurance (ME)

Non comprise dans le champ de la délégation attribuée à la FFRandonnée

La Raquette À Neige (RAN)

La Marche Nordique (MN) 
-

P
ré
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m
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5

2 - Cf. L131-14 à L131-21 du Code du Sport.
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3 - Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne.

4 - Définition du zonage « Montagne » approuvée par le Comité Directeur Fédéral du 04/02/2012.

5 -  Alpes du Nord (1000 m)/ Alpes du Sud (1000 m)/ Corse (1000 m)/ Jura (800 m)/ Massif central (950 m)/ Pyrénées (1200 m)/ 
Vosges (900 m).

6 -  (Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques naturels et technologiques) de la Direction Géné-
rale de la Prévention des Risques (DGPR) - http://macommune.prim.net/gaspar/index.php

I – PRATIQUANTS

I.1 – Recommandations de sécurité de la pratique

 

 

I.2 – Recommandations liées à l’itinéraire

-

http://www.ffrandonnee.fr/_241/cotation-de-randonnees-pedestres.aspx

I.3 – Recommandations particulières liées au milieu traversé

La plaine : 

-
3-4.

Le piémont : 

5.

La montagne nordique : 

6.

6
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7 - Les arrêtés préfectoraux sont consultables sur le site: http://www.prevention-incendie-foret.com/index.php

8 - Cf Définition de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) - http://inpn.mnhn.fr/accueil/index

9 - Pour une synthèse des catégories et types d’espaces naturels protégés cf annexe 1

La montagne alpine : 

http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/pratique-securite

Le milieu tropical équatorial : 

Le milieu soumis au risque Incendie : 

7.

Le milieu aquatique dédié à la Marche Aquatique Côtière (MAC) :

 

I.4 – Règles particulières en fonction de la réglementation des espaces protégés

-

8

9.

I.5 – Recommandations particulières en fonction des conditions météorologiques

Sommaire - Pratiquer - Encadrer - Organiser
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Les différentes alertes météo (vigilance orange ou rouge)

 En cas de Conséquences possibles  Conseils de comportement 

Vent violent

Orages

Pluie-inondation

Vagues-submersions

Grand froid

Canicule

Neige-verglas

-
-

-

-
-

-

-

-

-
-

-

-

Sommaire - Pratiquer - Encadrer - Organiser
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Où trouver l’information :

http://france.meteofrance.com/france/accueil 

http://france.meteofrance.com/vigilance/

http://france.meteofrance.com/france/MONTAGNE

http://www.vigicrues.gouv.fr/

I.6 Recommandations liées au niveau de pratique du randonneur

-
l’annexe 2 

Sommaire - Pratiquer - Encadrer - Organiser
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Sommaire

II – ENCADRANTS

Définition

-

II.1 – Recommandations générales d’encadrement 

II.1.1 Recommandations pour la préparation et la conduite d’une randonnée

1) S’informer et informer les participants :

2) Préparer  la randonnée :

3) S’équiper :

4) Se comporter :

10

5) S’adapter :

Sommaire - Pratiquer - Encadrer - Organiser

10 - Pour plus d’information, se référer à l’annexe 3 : Charte du randonneur.
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II.1.2 - Recommandations pour la randonnée sur route

 

-

1er cas : Longueur du groupe inférieure à 20 m

2e cas : Longueur du groupe supérieure à 20 m

        

Animateur                      serre file 

                           

 

 
Animateur      personne déléguée        serre file 

 
                                                             50 mètres (1 véhicule) 
 
          20 mètres             20 mètres  
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Sommaire

-

II.1.3 - Règles d’encadrement au sein des associations de la FFRandonnée

-
-

-

II.2 – Règles particulières d’encadrement en fonction du public encadré

-

II.2.1 – Règles d’encadrement propres à un groupe de mineurs type Accueil Collectif de Mineurs (ACM)

-

Sommaire - Pratiquer - Encadrer - Organiser
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11

12

13.

14

15.

-

-

-

II.2.2 – Règles d’encadrement propres à la randonnée en milieu scolaire

16.

17.

-

-

-

11 - http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025837392&dateTexte=&categorieLien=id.
12 - Voir II.2.5 – Règles d’encadrement dans le cas d’une prestation rémunérée. 
13 - http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025837392&dateTexte=&categorieLien=id
14 - Voir II.2.5 – Règles d’encadrement dans le cas d’une prestation rémunérée.
15 - http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025837392&dateTexte=&categorieLien=id 
16 - http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/sorties.htm
17 - Pour plus de renseignements voir tableau 2 de la circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999.
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II.2.3 – Recommandations et règles d’encadrement propres à un public en situation de handicap moteur

18.

-

-

II.2.4 – Recommandations et règles d’encadrement propres à un public en situation de handicap mental

19.

20

-

-

-

21.
-

II.2.5 – Règles d’encadrement dans le cas d’une prestation contre rémunération

-

18 - http://ww.handisport-nature.org

19 - http://www.ffsa.asso.fr/attach-3071-r.pdf

20 - Arrêté du 8 décembre 1995 modifié par l’arrêté du 19 février 1997.

21 -  Arrêté du 4 mai 1995 modifié fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l’enseignement, l’encadrement et l’animation des 
activités physiques et sportives.
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-
-

-

-

Les principales qualifications pour encadrer des randonnées contre rémunération :

www.legifrance.gouv.fr.

 Intitulé du diplôme Conditions d’exercice

Diplôme d’AMM

BAPAAT 
avec support technique randonnée 
pédestre

BPJEPS 
option activités de la randonnée

CQP ALS option ARPO

-
-
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II.3 – Recommandations et règles particulières d’encadrement en fonction 
de la forme de randonnée pratiquée

-

II.3.1 – Recommandations d’encadrement spécifiques à la randonnée en milieu enneigé

 
 

http://www.ffme.fr.

La marche de proximité sur circuits enneigés spécifiquement balisés et/ou aménagés et/ou sécurisés

-

-

-

La randonnée nordique sur terrains nordiques

-

-
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La randonnée nordique en terrain alpin

un cheminement nordique évitant les accidents de ter-
rain importants, en évitant de couper des pentes à forte déclivité 

-

-

La randonnée alpine enneigée

-

-

-

-

-
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Annexe 5 Échelle européenne de risque 
d’avalanche, à l’intention du public pratiquant la montagne hors des pistes balisées et ouvertes).

Où trouver l’information :
http://france.meteofrance.com/france/MONTAGNE

II.3.2 – Recommandations d’encadrement spécifiques à la marche nordique

Lieu de pratique :

Encadrement :

Matériel et équipement :

-

II.3.3 – Règles d’encadrement spécifiques à la Marche Aquatique Côtière / longe côte® 22

-

La Marche Aquatique Côtière (MAC)

Règles relatives à un itinéraire de Marche Aquatique Côtière

-

22 -  Le Longe Côte® et la Marche Aquatique Côtière sont deux noms pour qualifier une même discipline sportive. Le nom Longe 
Côte® est déposé à l’INPI ; son usage est régi par un avenant à la convention engageant la structure utilisatrice à respecter 
la réglementation de l’association “Les Sentiers Bleus” (Sécurité, formation et validation des encadrants, etc …).
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Règles relatives à la l’encadrement d’un groupe

-

 

-

Règles relatives au matériel de sécurité

Règles relatives à l’équipement des participants et encadrants

II.3.4 – Recommandations et règles d’encadrement spécifiques aux clubs labellisés Rando Santé®

®

Physiologique : 
  Pathologique :

Ou psychologique :
® 
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Recommandations spécifiques à l’itinéraire

23

Règles relatives à l’encadrement
®

®.

®

-

Recommandations relatives à la taille du groupe
®

Recommandations relatives à la sécurité du pratiquant
-

 

23 -  L’indice d’effort (Hiking index) est un des trois critères de la cotation fédérale des randonnées pédestres disponible à : 
http://www.ffrandonnee.fr/_241/cotation-de-randonnees-pedestres.aspx 
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III – ORGANISATEURS DE MANIFESTATIONS DE RANDONNÉE

III.1 – Règles générales d’organisation

 
art. L331-5 à 12 R331-3 à 17-2 A331-1 à 5 

III.1.1 Déclaration et autorisation

24

-

-

-

 24 -  Il s’agit des voies classées dans le domaine public routier de l’État, des départements et des communes (art. L111-1 du 
Code de la voirie routière), des chemins ruraux (art. L161-1 du Code rural et de la pêche maritime) et des voies privées 
ouvertes à la circulation publique des véhicules terrestres à moteur.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=035A23CF38384C3CAFC174A1EEC59F1B.tpdjo08v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167094&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20140606
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000018760696&idSectionTA=LEGISCTA000018760698&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20090310
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III.1.2 Obligation d’assurance

III.1.3 Obligation de remise en état des voies

III.1.4 Surveillance médicale et organisation des secours

-
-

 L231-2-1 du code du sport

-

Cette personne devra disposer :

-

-

Ces personnes devront disposer :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=035A23CF38384C3CAFC174A1EEC59F1B.tpdjo08v_3?idArticle=LEGIARTI000022105670&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20140606
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-

-

 Niveau Manifestation sans Epreuce avec Personnels Moyens
  classement classement   matériels
  (Nombre de participants) (Nombre d’équipes) 

I

II

III

- de 500

+ de 2 000

- de 30

+ de 100

ou

ou

médicale

ou

- Trousse de 1er secours

- Trousse de 1er secours

- Trousse de 1er secours

  de sécurité

-
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III.2 – Règles d’organisation des Rando challenges®

III.2.1 – Généralités

Article 1 – Définition
®

25

Article 2 – Champ d’application
®

® -

L231-2-1

III.2.2 – Règles techniques

Article 3 – Carte
26

-

Article 4 – Itinéraire
-
 

-
27.

Article 5 – Bornes FFRandonnée

28

 25 - Voir article 5
 26 - Voir annexe 6
 27 - Voir annexe 6
 28 - Voir annexe 8

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=035A23CF38384C3CAFC174A1EEC59F1B.tpdjo08v_3?idArticle=LEGIARTI000022105670&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20140606
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 29 - Voir annexe 9
 30 - Horaire de départ

Article 6 – Fiche de contrôle

29.
30.

Article 7 – Temps de référence

 
 

                                                          
 

                                                                                                               100

Article 8 – Affirmations à Choix multiples

-

Article 9 – Positionnement des bornes

Article 10 – Matériel obligatoire

-
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Article 11 – Départ

Article 12 – Arrivée

31

Article 13 – Classement

32

Article 14 – Jury d’épreuve et réclamations

Article 15 – Cas de disqualification

-

 31 - Horaire d’arrivée
 32 - Voir annexe XX
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Article 16 – Modification du parcours / annulation de l’épreuve
-

III.2.3 – Coupe de France des clubs de randonnée pédestre

Article 17 – Principes généraux
 

1

Article 18 – Catégories

Article 19 – Formation et nom des équipes
-

-

La FFRandonnée se réserve le droit de refuser des noms d’équipes inappropriés. Par défaut, l’équipe 
sera désignée par les noms de famille des équipiers.

Article 20 – Manches de la coupe de France des clubs de randonnée pédestre
-

annexe 11
-

Article 21 – Finale de la coupe de France des clubs de randonnée pédestre

-
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III.2.4 – Préconisations relatives aux Rando challenges® Découverte

Article 22 – Article unique
® -

-

®

III.3 – Règles d’organisation des marches d’endurance

règlement marche de l’Union des Audax Français. 

-

III.4 - Recommandations d’organisation des manifestations de marche nordique

-

III.5 – Règles d’organisation des séjours touristiques

-

-

http://www.audax-uaf.com/presentation/reglements/marche/
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Annexe 1 - Synthèse des catégories et types d’espaces naturels protégés

 Catégorie de protection Type de protection

Réserve naturelle nationale

Réserve naturelle de Corse

ANNEXES
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ANNEXES

Annexe 2 - Quiz «Quel randonneuur êtes-vous ?»

Testez votre préparation !

Randonnez dans les meilleures conditions de sécurité
> Vous avez décidé de partir en randonnée
> A vous la découverte des espaces naturels
> Mais êtes-vous sûr d’avoir pensé à tout ?

 oui non
1 - S’INFORMER

 . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

B -  Je me suis informé sur les conditions météorologiques immédiates 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

C - Je me suis informé de l’état d’accessibilité et de praticabilité de l’itinéraire . . . . . . . . . . .❍	 ❍

2 - SE PRÉPARER
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

C - Je sais lire une carte (de randonnée) et je dispose du document nécessaire 
      au parcours de l’itinéraire .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

E - J’ai prévenu quelqu’un de ma destination et de mon horaire de retour .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .❍ . . . . . . ❍

3 - S’ÉQUIPER
A - Mes chaussures sont adaptées aux caractéristiques de ma randonnée . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

D - J’ai pris suffisamment d’eau (1L/personne minimum) et de vivres . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

4 - SE COMPORTER
A - Je consulte régulièrement la carte pour me situer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

B - Je reste attentif aux risques de la randonnée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

5 - S’ADAPTER
A - Je sais renoncer en cas de difficultés (obstacles, météo…) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .❍ . . . . . . ❍

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .❍ . . . . . . ❍

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍

D - Je partage le territoire avec les autres usagers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .❍ . . . . . . ❍
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LES RÉPONSES : 
 

De 0 à 6 :

De 7 à 12 :

De 13 à 18 :

De 19 à 24 :

-
 www.ffrandonnee.fr

Annexe 3 - 

RESPECTONS LES ESPACES PROTÉGÉS
En France, de nombreux espaces naturels remarquables (parcs nationaux, réserves naturelles…) sont 
protégés par des dispositifs réglementaires.

RESTONS SUR LES SENTIERS
Dans la nature, seul le sentier est le territoire de l’homme. 

NETTOYONS NOS SEMELLES
Sans le savoir, nous pouvons nuire à la biodiversité en apportant dans la terre collée à nos semelles 
des graines ou des germes venus d’autres milieux naturels.

REFERMONS LES CLÔTURES ET BARRIÈRES
Sur les chemins, nous sommes toujours sur la propriété d’autrui.

GARDONS LES CHIENS EN LAISSE
Nous le considérons comme un ami, les animaux sauvages comme un prédateur !

RÉCUPÉRONS NOS DÉCHETS
Le meilleur déchet est celui que nous ne produisons pas.
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PARTAGEONS LES ESPACES NATURELS
La randonnée n’est pas la seule activité pratiquée sur les chemins.

LAISSONS LES FLEURS POUSSER
Elles sont plus jolies dans leur milieu naturel que chez nous.

SOYONS DISCRETS
Les animaux sauvages ne sont pas habitués à entendre nos bruits.

NE FAISONS PAS DE FEU
Le feu représente un danger pour le randonneur et pour la nature.

PRÉSERVONS NOS SITES
Soyez acteur de la qualité vos sites de randonnée ! 

sentinelles.sportsdenature.fr. 

PRIVILÉGIONS LE COVOITURAGE ET LES TRANSPORTS EN COMMUN 
Le transport est une des principales sources d’émission des gaz à effet de serre.
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CADRE REGLEMENTAIRE

LA FEDERATION AU SERVICE DES ASSOCIATIONS ET DES PRATIQUANTS
- Missions

EC 33 DE S’INFORMER ET D’INFORMER

EC D’ETABLIR UN TABLEAU DE MARCHE ET UN PROFIL

Annexe 4 - Référentiel de compétences de l’animateur de randonnée

Référentiel des compétences de l’animateur 1er niveau

 33 - EC signifie être capable.
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Annexe 4 - Référentiel de compétences de l’animateur de randonnée

Référentiel des compétences de l’animateur 2ème niveau - Brevet Fédéral

CADRE REGLEMENTAIRE

LA FEDERATION AU SERVICE DES ASSOCIATIONS ET DES PRATIQUANTS
- Missions

EC 34 DE S’INFORMER ET D’INFORMER

EC D’ETABLIR UN TABLEAU DE MARCHE ET UN PROFIL
EC DE BATIR UN PROJET DE RANDONNÉE SUR PLUSIEURS JOURS EN PRENANT COMPTE DE

 

 34 - EC signifie être capable.
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Annexe 5 - Échelle européenne de risque d’avalanche, à l’intention du public 

pratiquant la montagne hors des pistes balisées et ouvertes

(1)  Pentes particulièrement propices aux avalanches en raison de leur déclivité, de la configuration du terrain, de la proximité 
des crêtes...

(2)  Les caractéristiques de ces pentes sont généralement précisées dans le bulletin: altitude, exposition, topographie... 
(3) Surcharge indicative : forte (par exemple skieurs groupés) ou faible (par exemple skieur isolé, piéton).

Où trouver l’information :

http://france.meteofrance.com/france/accueil 

http://france.meteofrance.com/vigilance/
 

 Indice du risque Stabilité du manteau neigeux  Probabilité de déclenchement 

1 - Faible

2 - Limité

3 - Marqué

4 - Fort

5 - Très fort

2

2 -

2 

3 1 -

3 

-
3

3 
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Annexe 6 -  Exemple de carte (réduction à 67%)

Annexe 7 -  : Exemples d’emplacements de bornes FFRandonnée

 Croisements, jonctions, coudes marqués ou extrémités de lignes :

 Éléments ponctuels : -

Angles de surface :
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Annexe 8 -  : Borne FFRandonnée

 

Annexe 9 -  : Fiche de contrôle

 

Annexe 10 - : Temps pris en compte pour le calcul des points temps

 Situation Temps à prendre en compte
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Annexe 11 - Barème de points manches de la coupe de France

des clubs de randonnée pédestre

Place Points Place Points Place Points

1 40 11 20 21 10

2 35 12 19 22 9

3 30 13 18 23 8

4 27 14 17 24 7

5 26 15 16 25 6

6 25 16 15 26 5

7 24 17 14 27 4

8 23 18 13 28 3

9 22 19 12 29 2

10 21 20 11 30 1


